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Question écrite n° 112448

Texte de la question

Mme Michèle Delaunay attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'avenir des
espaces Santé jeunes, et particulièrement celui de Bordeaux. Le Groupement de recherche et d'intervention et
de consultation sur les conduites à risque pour les adolescents (GRICA), est un PAEJ (point d'accueil écoute
jeunes et famille). Il intervient dans vingt antennes girondines. L'équipe pluridisciplinaire (professionnels de
santé, de l'éducation, de l'animation et du secteur social) rencontre des adolescents en souffrance et leur
famille, soit environ 5 000 personnes par an. Il est devenu un lieu de référence pour ces publics, avec une
fréquentation en constante augmentation. Cette association parfaitement intégrée dans un réseau de
partenaires multiples (établissements scolaires, missions locales, MDSI, centres sociaux, conseils généraux,
municipalités...) devra fermer ses portes au 30 juin 2011 en raison de la suppression du financement de l'État
(250 000 euros par an). Les PAEJ, dont l'action est pourtant reconnue efficace et indispensable pour de
nombreux jeunes en situation de déshérence, sont fortement menacés par les suppressions de financement.
Déjà, en 2010, une dizaine d'entre eux a dû fermer faute de crédits. Face à l'urgence et la gravité de la situation
du GRICA et des PAEJ, elle lui demande de lui indiquer quelles sont les intentions du Gouvernement en matière
de prévention de santé des jeunes. Elle lui demande également, avec gravité, de revoir la décision de
suppression des crédits de l'État et de permettre le maintien du GRICA et des missions de service public de
cette association, souvent seule interlocutrice d'un public en détresse.
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